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GESTION DES TEMPS PARTIELS

TEXTES REFERENCES

 Ordonnance n° 82.272 du 26 mars 1982 modifiée relative à la durée hebdomadaire du travail
dans les établissements mentionnés à l’article 2 du Titre IV du statut général des
fonctionnaires de l’Etat et des Collectivités Territoriales.

 Décret n°82-1003 du 23 novembre 1982 modifié relatif aux modalités d’application du
régime de travail à temps partiel des agents titulaires des établissements d’hospitalisation
publics et de certains établissements à caractère social.

 Loi n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Hospitalière notamment les articles 10.46 et 46.1

 Décret n°91-155 du 6 février 1991 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux
agents contractuels des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier
1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Hospitalière.

 Décret n°97-487 du 12 mai 1997 modifié fixant les dispositions communes applicables aux
agents stagiaires de la Fonction Publique Hospitalière.

 Décret n°2002.8 du 4 janvier 2002 relatif aux congés annuels des agents des établissements
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Hospitalière.

 Décret n°2002.9 du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l’organisation du travail
dans les établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant
dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Hospitalière.

 Décret n°2002.598 du 25 avril 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux
supplémentaires

 Loi n°2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites notamment l’article 70.
 Décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires

affiliés à la Caisse Nationale des Retraites des Agents des Collectivités Locales (C.N.R.A.C.L)
notamment l’article 14.

 Décret n°2004-678 du 8 juillet 2004 fixant le taux de cotisation prévu à l’article L11bis du
Code des pensions civiles et militaires de retraite.

 Décret 2004-1063 du 1er octobre 2004 relatif au temps partiel dans la Fonction Publique
Hospitalière.


